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A R R E T E .
DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

LE MINISTRE oilMIe^MSiLâSi, Af

MONUMENTS HISTORIQUES. Vu la loi du 3 i décembre i 9 i 3 sur les monuments historiques e-l
notamment l'article 2, modifié et complété parla loi du a 3 juillet 1 9 2 7
et la loi du 2 7 août 19/11 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue,
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ARRTE:

A R T I C J . K PREM1KK.

Suppléme.nt.alr.e.. des

...̂  C .
Bàssë ( Hautes Pyrénées) figurant au cadastre sous
1«--B9- ..... 1-5-3 --------- Se-e-ti-oR- -B- -« -11-eudit --"lia :--Viile* ..... et

appartenant à ....... ̂ ....commune
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Ai lTLCLK 2.

2^ Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble inscrit.

A U T i C I . K 3.

Il sera jj^tifié au préfet du département, pour les archives de la

préfecture, au maire de la commune d...©... CAS^MAU..RIIIBII2.. BASSE

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le .......
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Le Directeur Général de 11 «Architecture


